
LES FINANCES 

DE LA VILLE DE PARIS 

Après une intèrruption de vingt-trois années, un con seil munici­
pal né de l'élection a repris l'ex:1men de la situation financière de 
Paris. Les co~tribu<1bles, dépossédés de leur droit p~r 1a républjque 
de 18lt8, rnamtenus en tutelle sous le second emp1re: viennent de 
nommer leurs mandataires, cl ont le premier devoir sera d'assurer 
le paiement non-seulem ent des dettes ancien nes, mais encore de 
celles qu'il importe de contracter à. nouveau : triste et pénible mis­
sion sél.ns aucun cloute, qu'il cùt été désirable de voir confiée à des 
mains pllls expérimentées, dont l'esprit cle parti s'est malheureuse­
ment emp<1ré, et qui doit être remplie sans ret:ucl, san réc rimina­
tion inntile contre le passé, s<1ns vaines terreurs clc l'aYenîr. Quand, 
au comm encement de l'année 1870 ('L ), nous e~\ami nions le budget 
de la villu cle Paris, appelée en rruelr1ue sorte à comparaître devant 
le corps législatif, on pouv<1it croire qu'rme ère de liber té nouvelle 
et tout au moins de contrôle efficace des grands in térêts publics 
allait s'ouvrir. Aussi, laissant de côté toute discussion irritante sur 
une administration dont les résultats devaient être soumis au ver­
dict des députés de Ja France entière, nous nous conten tions de re­
trélce r les faits avec impartialité. Aujourd'hui le simple exposé de 
la situation devient encore plus une nécessité et une convenance . 

La fortune de Paris avait D,ttt int une hauteur rJui tient du pro­
dige. De 10 millions :l/2 en 1800, les recettes du budget ordinaire 
montaient pour 1870 à 172 millions. L'ensemble des budgets, or­
dinaire et extraordinaire, voté par le conseil municipal su r la pro-

('l) Voyez la Revue dn 1f) mars 1870, - la Ville de Paris devan t le corps législatif. 
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posi(on du préfet, atteignait un chiffre presque égal à celui du 
budget de l'une c1es puissances de l'Europe, [J9G millions. De 1800 
a 1SoG, date du dernier recensement officiel, la population s'était 
élevée de 5~0,000 habitans à plus de 1,800,000, et, avec un ac­
croissement moyen de 30~000 par an, à plus de 2. millions en 1870. 
Tandis qu'en 'i8l5, faisant pour la premièm fois usage de l'emprunt 
par souscription, l'administration municipal8 ne trouvait qu'avec 
peine à placer à 60 fr. 200,000 fr. de rente 5 pour 100, en 1869 elle 
émd tait à 3â5 francs des obligations rapportant 12 francs d'in Lérêt, 
et, quand elle n'en offmit que 750,000 à la souscription, rencontrait 
des preneurs pour 27 millions de titres. L'octroi témoigne des vicissi­
tudes de la consommation, .il est en quelque sor·te la mes ure de l'ai­
sance publique; eh bien! sans taxes nouve11es, le produit de l'oc­
troi , qui ne dépassait pas 9 millions en 1800, atteignait ï lJ millions 
en 1806, et était estimé à 110 millions dans le budget de 'l8ï0. Que 
l'on se rappelle encore les merveilles de l'industrie parisienne qui 
figurèrent à notL'e dernière exposition, r1ue l'on calcule l' 6lévation 
de to us les s1.laire3, en particulier du prix de la main--d' œuvre de 
la construc tion, en même temps que la plus-value des maic:ons et 
des terrains, et l'on conviendra que c'est à l'apogée de la prospérité 
que Pl\ris a ét() frapp é d'un de ces coups terribles qni sont la L.:çon 
des peuples. Quel temps d'arrêt cette fortune doit-elle subir? qudle 
conduite s'impose à la sagesse de la nouvelle administration muni­
cipale? Les chiffres qui suivent peuvent nous l' apprentlre . 

I. 

La loi elu 13 avril tScm, qui avait conféré au corps législatif Je 
soi!1 de régler le budget extraordinaire de la ville de Paris, faisait 
à la commission cllarg ·,ede l' examen du bwl get de 1870 plutôt un 
devoir de 1 iq,jder le passé que de préparer les ressources pour la 
continuation d'une Œ LlVL'C dont l'auteur pr.incipal et l'insLrument 
avaien t été bri sés ;\ la fo is . En même tem ps qne M. I.I 8.uS . .' mann ces­
sait d'être le pr:-fct de la Seine, la c:ü ssc; (1es travaux entrait en 
liquidation. On se le rap pelle, ce fut à propos des hons cle déléga­
tion su r les revenus futurs de la vi ll e remis aux entrepreneurs, et 
dont le Crédit fo ncier clevint escompteur jusqu' ft concurrence de 
â65 million s, crue le gouvern ement résolut de rest:·eind l'e l'omnipo­
tence du préf..;t de la. Sein e, et de soumettre au corps légishltif lPs 
dépenses qui prése ntent un caractère exceplionnel d spécial, c'est­
à-dire, en langage administratif, e.l:lraordiwârf. . Quant à la caisse 
des t ravaux, le rapporteur de la commission, M. Le Pelletier d' Aul~ 
nay , n'eut pas ch~ peine à montrer comment cette caisse , par ses 
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comptes com·ans, dont un était ouvert avec b caisse municipale 
elle-mèrne, inscrivant ses recettes et ses paicmens sans affectation 
spéciale~ mettant ense~nbl e saus distinction c~'origine t011 t ce qui 
conceruait les entrepnses en cou rs, écbap patt aux règles de la 
comptabilité puhlirrue, et. ù?nnait !~eu aux plus graves anticipa­
tions. Ainsi en 1863 10 md lwns avatent été empruu tés à la caisse 
des dépô Ls au-delà du cb iffre autorisé pou r l' énüssion des bon, de 
la caisse oes travaux; en J 86lJ, une pareill e son. me avai t été fou rnie 
par un simple ba.uqui er, ~I. SounJis; en 1805, on avait d c' p:~ ssé de 
20 millious le chiiTre ](' ga.! de l'emp run t autorisé; on ava it iuérru­
lièrement disposé des cautionnemens remis par rru elqu es en trep~·e­
neurs; enfin on a~ait versé à la ca iss~ des trav;~u~ 18 millions ap­
partenan t à la ca1sse de la bou lan gene et 18 m lihons sur les fonds 
de l'en1prunt de 1869, dont la caisse munici1Jale devait faire un tout 
autre em ploi. 

Lorsque le rapporteur, établissant le compte cle cette caisse des 
travaux, porle à 100 millions le so lde des bons à rembon r~c r, ou tre 
les 36 mi llions ci-dessus, qui doivent être reverc:: és à la ca i s~e mu­
nicipale propremen t <l ite, il mentionne encore U i le somme ùe 13 mil­
lions 11écessn.i1·e à la liquidation total<: . Deux cldT:es r ·, un .ent pour 
lui la siLuation fln ancière de la vi ll e, et cloiven t par co n équv1 t ser­
vir de b;1se au budget extraordinaire. Les d ~ ttes dont le service e t 
assuré par ùes r . ~ssources ùu budget ordin aire s' l', lèvent à 1, 108 mil­
lions, dont 1.,007 pmviennent dès em pruuts én1is en ob liga tions; les 
det tes rés ultant de découverts atteignent 278 Jnillions : la liquida­
tion de la caisse des travaux y entre pour 1ltD n1illions, l f!S travaux 
ou achevés et non payés ou déj <'t engagés pour 128 mi ll io :1s 1/2. 

Devant ces ex igences, on. conçoit qtte la commission , ne trou­
vant comme resso urce extraord inaire qll' un faibl e ex cédant du bud­
get ordinaire, quelques rentrées plus ou moius facil es et 1a vente 
incertaine cle quelques tenains, erût prude11t de recouri r encore à 
l'empt'ttnt. Celui de 1860, au tori sé en principe pour l1G:1 mil lions 
qui représentn.ient les engagem.·ns de la vil le envers h~ Crédit fon~ 
cier, n'avait été ém is que ju sq ~t 'à concu rrence de 2b0. L~ commis­
sion proposait d'en élever le solde à 5:W millions au lieu de 215; on 
pouvait ainsi, après avoir rembou rsé au C1·édit fo 1lci er ses lJG5 mil­
lions, r.o11Sacrer 278 millions aux dettes lai:sées à déc:otl\'ert , et 
conserver un solde impot:tant pour cles travaux uécessaires. De cette 
manière, le budget extrn.ordinaire montait pot tr 1870, en recettes 
eL en dépenses, à 2~H) !n.illioltS se ul elll ent, .au lieu <les 3:?.!t proposés 
par le préfeL. Ne bénélH:.rant que des prem1ers verseu1 ens du nouvel 
emprunt,. il. ne compr~ : l~Ît, e11.tre autre.::; d épe~,s~s, qu'un à-cornp te 
de 138 nulhons au Credlt foncwr et de 113 millions pour les enga-
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.gemens ci-dessus. -Le solde de l'emprunt devait, les années sui­
vantes, suffire à solder le Crédit foncier, liqtlicler la caisse des tra­
vaux, et achever de payer ces dépenses que M. Chevrea: 1, successeur 
de M. Haussmann, appelait les dettes morales de la ville, telles que 
la dérivation des eaux cle la Dhuys et de la Vanne, le pavage de la 
banlieue, l'achèvement des égli::;es et des écoles. 

Avec ce budget extraordinaire de 296 mi !lions, il ne fallait pas 
songer à continuer les gt·ancles entreprises, qui sont les ph1s po­
puhires parce qu'elles frappent le p lus les regards, ces grancls per-­
ce mens inachevés et héans, ces trouées volontaires qui ont fanli­
liarisé la rorulation de Paris avec l'aspect des ruines, le boul evard 
Saint-Germain et la rue de Rennes sur la rive gaucbe, b rue Héau­
mur, l'avenue Napoléon sur la rive droite. Ce n'était guère qu'en 
1876, après la liquidation du passé, qu'on po!1vait n~trouver un 
faible excédant sur les recettes orcliua1res et reprenclt·e l'œuvre de la 
tran sfor111 ation de Paris. Cependant les pbintes s'élevaieut si vives 
en tous ces quarLiers arrêtés brusquement dans le cours des emhd­
lissemens promis, b fortune puhliq:1e semblait au fond si peu com­
promise, il y a ~nfin clans l'administration de Paris une attracti on si 
pui ssante ve1·s l'arnéliomtion e\térieure, qu'apt·ès un prelllier· mou­
vement de raison et cl' économie on se préoccupa de poursuiv re le 
travai l~ et, comme on le disait, cle ne pas laisse r les chantiers se dé­
sorg:wiser. M. Le Pelletier d' Au]rJay présenta le 11 juil let un second 
rappor t qt1i, sa,ns rien ch anger au chifft·e dn buclgct extraordi11 aire 
de 1870 et à l'affectation des 520 mil lions cle l'emprunt projd(\ pOl·­
tait cet emprunt de 520 à 660 millions, et consacrait, sans parler ici 
d'autres entreprises reconnurJs comme urgentes, !J7 millio11S à l' a­
chèvement du boulevard Saint-Germain, et 5lt. à l'avenue Napolé·on. 
Huit jours avrès~ tous ces projets étaicut ab:mclonnés, et tOti S ces c<tl­
culs re nv ersés. Sous la menace des plus graves év(•JJ em:·ns, le même 
rapporteur proposaiL au corps législatif', le 18 j t1ill et, de réduire à 
182 milli ons le budget ext rnmdi11aire de la ville de Paris, rle rci: on­
cer à toute pensée de nouvel empr·unt, de cesser les rembomse itlcns 
au Crédit fonc ier, et d'employer les versemens faits et à. J'3,i re sur 
l'emprun t de 18G9, jt1squ'J. concu1Tence de 78 millioJJS, au pa1ec­
ment des b0 11S échus de la ca:sse des travaux et des dé·penses ef­
fectuées; si ce tte somme était insunl::;aJJte, la ville pourrait ét JJettre 
pour 25 mill ions de s t~ s pïopt·cs bons. Le corps législaiif ne trouva 
pas la marge assez laxgP, et le 23 juillet, sans disct''>sin~ c i, sans 
examen, il porta de 25 i G3 l'élllis:-ion à fai1·e des bons de la ville; 
il éleva de 'l 82 à 220 millions le chi ffre elu budget extxaordina·re. 
C'est grâce i ce Lte s:1.ge précmtinn prise in e:r:trnnis que la ville :1 

pu régulièreme11t faire face aux drpenses d'un long siège et d'une 
guerre civile dont l'histoire n'offre pas d'exemple. 
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La révolution du l1 septembre 1870 a emporté avec l'empire le 
corps législatif chargé de voter le budget extraordinaire de Paris 
et le régime municipal de la ville elle-même; la loi du 18 avril 186g 
n'aun!. donc eu qu'un seul essai d'application . Le ü aoCrt 1871, un 
an plus tard, ~L Léo~ ~ay, le nouveau préfet de Ja S'eine, a pré­
senté au consmi mumc1pal, composé de 80 membres elus, un l1lé­
moire sur la situation financière de Paris qui conclut par la de­
mande de nouveaux emprunts. 

J~nt re cette date et celle elu ft septembre 1870, se placent des 
événemens dont nous n' avons pas à faire le récit; nous l2.i ssons Ja 
parole aux chiffres, ils ont leur éloquence. Toutefois, fau t-il le dire? 
nous ne pouvons nous empèc~1er de regretter que le préfet de la 
Seine dans l'intéressan t .travml: ~ue chacun a ;oulu lire, inspiré 
par le sens le plus drmt et recbgé avec une c1arté parfaite ait 
retrouvé parfois l'accent cle l'écrivain critiquant les actes de' son 
prédécesseur; en présence :1e ces la~1entables ruines, 1'o.dministra­
teur chargé de la rest c:mraüon maténelle (::t morale de l'illustre vic­
time pouvait s'abstenir des récriminations et juger de plus haut 
les choses et les hommes . Rennons ce;; endant justic.e ft J'activité 
dont il a fait preuve en rédigeant un exposé financier dont les é1é-

, ' · l rj' t l ' ' J l mens n extstaient I).US . ou es es p1eces oe a corn Dtabil; +é to s 
. ,_ t L ' l U 

les documens de l'admi nistration avai ent été hrùlés il. l'Hotel de 
Ville; ce n'est que dans b mémoire d'a gens iiclèles que M. Sa v a 
pu retrouver la nomencbtur~ d~s dép.en~es faites ou à faire, ~les 
ressources de son budget, et JUStdler amsr devn.nt le nouveau co _ 

'·'l ,I . . . n seil .r ét:üss~on cle, ~· c~1.1pn~1:t fru 1 app~1 e a SJ J ulst~ ti Lr~ un emprunt 
de hqn1datLOn . C ~tm.~ ,cléJa ]~ mo.t de~~ . L.e Pelletier tl Aulnay; seu­
lement le corps H~ g!Si~t:f n avait à . lt quiCler que les drpenses de 
l'administration im périale : le conseil de 1871 doit li]uider celles 
du siége et celles de J'insurrection. 

On a vu que la loi du 23 juillet 1870 autorisait la Yille de Paris 
à conseevcr sur l'emprunt de 18!39 une somme de 78 mill ions des­
tinée primitivement i rembourser d'autant le Crédit foncier; cet 
emprunt ayant fourni 250 millions, le paiement à faire an Crécf t 
foncier était ainsi réduit à 172. Les besoins journaliers ne pern ·~ 
rent même pas d'atteindre ce chiffre; au l1 août 187 ·!, Je Crédit r

0

11
_ 

cier n'avait reçu que 152 millions . La dette éto.nt de bG5 millio~1 

il resLe une .somme de 3'l3 milli?ns, pour laquelle ]a ville devr~ 
yl) ayer, amortissement non compns et pendant quarante-huit a 

• ' 1 1 <)8 f JI ' ns, une annlllte oe . 0,.:> 5,000 1·ancs .. ~ e .reste:·a rn:utresse, il est 
vrai, cle rembour:ser sa de tte p:-tr anticlpatJOn, SI elle t~ouve prê teur 
à un ·intérêt mowdre que 5,1G pour 100. Dans les Circonstance 
cette éventualité n'est guère probable, et les motifs qui avaie~~ 
amené le corps législatif à substituer l'emprunt de 1869 au traité 
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signé par M. Haussmann ont singulièrement perdu de leur impor­
tance. Si le solde à payer au Crédit foncier est imputabie à la pé­
riode imp(~riale, les 100 millions en cbiifres ronds qui ont été dis­
traits des versemens de l'emprunt de 1869 doivent au contraire être 
portés au compte cle l'année qui l'a suivie. 

N'en est-il pas de même pour les bons de la caisse municipale, 
dont ht loi du 23 juillet 1870 avait autorisé l'émis~ion jusqu'à con­
cmTence de 63 nlillions? L'administration antérieure avait laissé à. 
liquider les bons de la cai sse des travaux pour 100 millions , ct les 
com ptes de cette même caisse pour lt9, dont 36 à rendre à la caisse 
muniGipa.le. La partie des bons échéant jusqu'à ce jour, soit 16 mil­
lions, a seule été remboursée, li millions sur les comptes ont été 
réglés, ct cependéLnt les 63 mill ions Lies bons de la ville ont été tous 
émis. Au 23 mai 1871 , loL"sque Petris a été repris par l'armée de la 
France, Lt totaJité des bons avait él(; remise comme placem ent à 
des particuliers ù trois e t six mois de date, ou comme paiement à 
des fournisseurs : la caisse municipale était vide ; pour en rouvrir 
les guichets au public, pour ne pas laisser en souffrance cette signa­
ture de la ville de Paris, jusqu'à ce jour vierge de protêts, des ban­
quiers s'engagèrent à prendre dès ]a première heure pour lai mil­
lions de ces mêmes bons; Ja confiance du public a fait le reste, et 
les 63 millions de bons demeurent placés . 

Il n'en faut pas moins revenir à la llqujdation de la caisse des 
travaux; or il reste encore 35 millions de bons à payer en 1871 et 
en 1872, et lt9 de 1873 à 1876. ll res te aussi environ 9 millions à 
acquitter sm· les 13 qui faisaient le solde des comptes de cette 
caisse. QLiant aux 36 millions à restituer à la caisse municipale, on 
doit se rappeler que la moitié provenait des versemens de l'emprunt 
de 1869, et la moitié des r ;:;ssources propres à la caisse de la bou­
langerie; mais, si la ville n'a pas besoin de se payer à elle-même 
les 18 millions pris dans sa caisse, il !l'en est pas ainsi pour ce 
qui vient de la caisse de la boulangerie. On connaît le mécanisme 
de cette institution : pourvue d'une dotation de 20 millions, elle 
émettait avec cette garantie des bons destinés à ses opérations d'a­
vances dans les années de cherté . En 1863, l'organisation de la 
caisse fut modifi c·.e, la dotation supprimée fit retour à la ville, et on 
lui substitùa un droit d'octroi sur le Llé, la farine et le pain, pour 
former un capital de prévoyance à l'effet de verser aux boulangers 
l'excédant du pl'ix du pain au-dessus de 50 cent. lo ldlu!Srarnme. 
Les fonds de cette dotation s'élevaient à plus de 19 millions lorsqu e 
la caisse des travaux en utilisa 18 à son profit, et il n'y aurait lieu 
aujourd'hui de les r endre à la caisse de la boulangerie que si celle-ci 
en avait un besoin immédiat. Or, en vertu d'arrêtés pris depuis le 
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4 septembre 1870, cette caisse a dû pourvoir à diverses opérations 
concernant la distribution des farines, le rationnement du pain, le 
ravitaillement, et dont le compte n'est pas réglé; il y aura encore à 
solder les bons remis aux boulangers, les pertes occasionnées par 
l'incendie des greniers d'abondance. Le préfet de la Seine estime 
toutes ces dépenses à 9 millions. Les répétitions de la caisse de la 
boulangerie vis-à-vis de la ·caisse des travaux peuven t donc se 
borner a ce chifTre; mais, s'il y a plus tarcl élévation clans le prix du 
pain, et si on veut l'atténuer, la ville aura encore di ssipé une pré­
cieuse ressource. Quoi qu'il en soit, au lieu des 36 million s que l'on 
se proposait l'an dernier de faire reverser par la caisse des travaux 
da ns celle de la ville, c'est à la somme de 9 millions seulement qu'il 
s'agit en ce moment de pourvoir, ce qui au to tal porte à 102 mil­
lions le chiffre de la liquidation de la caisse des travaux . Dans la 
répartition que nous avons à faire du déficit laissé par l'empire, 
la guerre étrangère et la guerre civile, il va sans elire que la liqui­
da ti on de la caisse cl es tl' a vaux est une des charges de la p l'emière 
période, de rn ème que le rembourse n1en t de la dette an Crédit foncier. 

L~ contribution de gu erre de 200 millions pa}ée à la Prusse 
n'en :.re pas, cela va sans elire, clans cette catr\go rie des rlettes an­
ciennes . Il faut rappeler ici, pour rendre j ust ice à qui cle droit, 
que, si la Banque de France a généreusement prêté ~on concours à 
la vi lL~ pour faire l'avance de ce tte somme, le patriotisme de nos 
principales maisons de banque n'a pas été moins méri toire : elles 
ont engagé leur signature et se son t prêtées à toutes les combi­
naisollS ùe change que nécessitait le refus de l' enn emi d'accepter 
pout· un chiffre supéri eur à 50 millions les bil lets de no tre gr::tnd 
établis.-:;ement national. Les frais d'achat de l11Jméraire ct de chancre 

0 
de cetLe énom1c a[ai re avaient été évalués;\ 10 millions, ct la ville 
les avait emp runtés en plus; mais, p~r suite des con1ptes qui vien­
nent de lui ê tre remis, elle est ren trée dans 8 mill ions sur ]es 10 
prévus . Devra-t-ell e en déflniti\·e supporter seule la ch ::ti·gc de cette 
con Lt:ibution de 210 millions, de rn ème que les au Lres dé en ~ es de la 
gn e1Te, ou en rée 1pérera-t- e lle un e pa rt dans les indem 1itrs accor­
~ées ,aux départemens enva.his? C'est à ce~Le dcr~i~re sol ntion que 
s atTetent le pt·éfet de l::t Seme et le conse1l mum ctpal. La Ji ,1uicla­
tion des dépenses du siége en semit sensibl ement allégée; mais 
en atLencLwt, comme la ville s'est reconnue dé bitrice Yis--à-vis de 
la Ihnque e t lui a mème acconlé à titre cl ~ garantie lL-2 mill ions à 
prendre sur les revenus de l'octroi, il y a lieu de remplir au plus 
tôt les engagemens contractés; nous ajouterions peut-ètre qu'il con­
vient de ne pas trop compter sur le succès des réserves faites contre 
l'état. 
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La ville pourrait cependant invoquer en m faveur un précédent 
législatif. Après la révolution de février et l'insurrection de juin 
18lt8, une commission administrative fttt nommée pour évaluer les 
dégâts commis à ces deux dates. Elle discuta le principe de 1a res­
ponsa bilité des co mm unes, et décida que, les faits n'ayant pas un 
caractère purement local, il était juste de n~courir à l' état. Elle dut 
examiner une à lll1e toutes les réclamations produites non-seule­
ment à Paris, mais dans plusièurs villes, à l'occasion de la révolu­
tion cle février, et entre autres celles des compagnies de chemins 
de fer pour h destmction des ponts, etc. Relativement à l'émeute 
de juin , une enquête fut faite chez tous les citoyens victimes de vol, 
de p illage ; une seule revend ication fut écartée, celle de la ville de 
Paris, pour les dégâts commis sur la voie publique et dans les édi­
fic es communaux . Après de longs travaux, que nous nous permet­
ton s de rappeler comme un souvenir personnel, b commission avait 
arrêté un projet de ré partition qui fut. grandement modifl é à la suite 
du 2 décembre 1851. Les pertes subies par le domain e privé, et 
non-seulement par le roi, mais par les memb res cle sa famill e, ne 
donn èren t lieu à auetme ind emnité; la ville de Paris au contraire 
fut remboursée de tout ce que lui avaient coùté ces jours néfastes . 

Autres temps, au tres mœurs, sjnon autres principes. A coup sûr, 
plu s qu'en i8l18, les événemens dont Paris vient d'être le théâtre 
ne son t pas le fitit d'une locClli té , et les conséqnences en devraient 
retomber à la charge de h commun a,uté entière; cependant es t-ce 
possible alors que celle-ci succombe sous le fCl rdeau, et que l'as­
sem\Jlée nat ionab, tout en reconnaissant l'obli gation de venir en 
aide aux d('r::trtcmens env ::this, a réservé l' él ppl ication du seeours 
aux seuls nrcessiteux? 

Si !e ch~JTre des clrpenses antérieures et de celles du sirge peut 
s'établ i 1· aisément, il n'en est pas de même de cell es que le régime de 
la commune a imposées à la vil le penrlaut les deux mois de sa rlu­
rée. Devant le conseil de guerre, le délégné aux flnances ]es a éva­
luées à p lns de lt7 mill ions; pa r contre, il a donné un état de re­
cettes de lt!J millions seu lement, laissant sup poser que l:t différence 
avait été fournie pn.r la fonte de l' ::trgente rie et des vases sacrés pris 
dans les palais et les églises . L'interrogatoire (le Jourde restera 
comme un des documens les plus instructifs de cette lamentable 
histoire. Le jour se fera peut-être snr les fi nances de la commune et 
les actes des délégués au tréso t· et à la Banque; jusqll';t présent, l e~ 
renseign;; mens f0 11t encore défaut . M. le marquis de Plœ tiC, le cou­
rageux sous-gouverneur de Ja Banque de France, a donné le chiffre 
exact d' une partie des ressources du gouvernement insurrectionnel. 
Il lui avait tout d'abord laissé ignorer que la ville eût en compte cou-
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rant à la Banque plus de 9 mill ions; contraint de remettre ch ac ue 
jour les sommes nécessaires au paiement de~ gardes n:1tion aux, tem­
porisant elevant les menaces, éludant les chffi cultés pour gag;1er du 
temps, il dut en définitive verser 1. 6,700,000 francs. A cette so ~1î.me 
on ajoutera, mais sans pouvoir encore en préciser le chiffre, les 
versemens de l'octroi, 1es recettes municipales obtenues sous tontes 
les formes et détournées de leur destination; ce sera le co,Lpte 
soldé de la guerre civile, et sur lequel il n'y aura plus à reve,1ir. 
Quant aux dépenses qu'il reste à liquider mait1tenc:mt, quant aux 
réparations, aux indemnités auxquelles l'on doi t pourvoir, aux 
dommages causés par l'attaque, aux ravages (l'un e d ~fense insen­
sée, quel en sera le chiffre, quel sera le débiteur? Ah! s'il nous 
était permis de parler au nom c.le l'humani té outrag\~e, no·1s You­
drions conserver dans leur état actuel les ruin es éloquentes de nos 
monumens pu1)lics pour attester aux siècles à venir, comme le Co­
Lisée et le Panthéon à Rome, la magnificence de notre Paris et l' é­
normité des crimes qui ont fait de tels ravages; ce n'est l'avis ni 
du préfet :le la Seine, ni du. nouveau ~onsei l municipal, puisqne, 
dans 1es depenses de réparat1on dont l urgence est reconnue, une 
somme cl e 3 millions est portée h valoir pour la reconstruction de 
l'Hôtel de Ville . C'est à plus de 19 millions que s' élève tout d'abord 
le chiiTL·e des premières dépenses de réparation. 

Pour faire face à toutes ces exigences, le préfet a dem .ndé, et le 
conseil municipal a yoté : 1 o la désaffertalion de 100 millions en­
viron des ressources de l'emprunt de 1869, qui d :-~yaien t être toù.tes 
applicables au paiement du Crédit foncier et ces 100 rnillions ont 
reçu un autre emploi; 2" l' émission immédiate d' un en1pru nt nou­
veau de 350 millions, destiné à remplacer les bons de la caiss ~ des 
travaux pour 35 millions, les anticipations de cette caisse s ur la 
caisse de la boulang ::: rie et sm· les cautionnemeus d' entrepreneurs 
pour 18 millions, 1es bons de h caisse municipale pour 63, la con­
tribution de guerre pour 210, enfin les dépenses urgen :e::; pour 19 
et les frais de l'emprunt pour près de 5 millions; 3o il a fallu pré­
voir encore pour 1871 et pour 1.872 b. création d'un e dette flot­
tante de 60 millions. Hâtons-nous aussi d'aj outer <!u'il restera pour 
lt9 millions de bons de la caisse des travaux échéant de 1873 à 
1876, et que le véritable chiffre de la dette flo ttante de la vill e sera de 
109 millions et non de 60. Pourquoi clone cette création d'une nou­
velle dette sous forme d'émission de bons de la vill e, alors crue dans 
l'emprunt projeté on procède au remboursement des 63 millions de 
bons déjà existans? Ceux-ci représentent des dépenses faites au' il 
faut liquider, des dettes réelles que l'on consolidera par l' empr~nt. 
Quant aux dépenses que doivent solder les nouveaux bons, elles ne 
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sont ni tout à fait certaines, ni immédiates; au fur et à mesure de 
ses besoins, la ville aura la faculté de se créer des ressources avec 
sa signature : il n'y a donc aucune nécessité de se charger par avance 
de la totalité de l' émission autorisée. D'ailleurs la ville a des reven­
dications à faire à l'état, peut- être trouvera-t-elle de ce côté le 
moyen d'éviter la création d'une nouvelle dette flottante, et même 
de pourvoir aux échéances des l!9 millions de bons restant de la 
caisse des travaux. 

Le principal objet de cette dette flottant e est après tou t de parer 
aux déficits auxquels il faudra s'attendre dans les recettes; ce n' est 
pas en effet seulen1ent par de plus lourdes dépenses à payer que 
les années 1870 et 1871 marqueront leur triste passage, c'est en­
core par l'énorme diminution du revenu municipal. Sans pouvoir 
rien préc18er à cet égard faute de documens, M. Say évalue à plus 
de 27 millions le déficit final de 1870; la différence serait encore 
bien plus gran c1 e, si certaines dépenses, comme celles de l'entre tien 
et de la construction, n'avaient été suspendues. L'octroi, qui devait 
produire t08 millions, en a donné 81, et l'on ne s'expliquerait pas 
même un tel rendement fl Our une ville entièrement inves tie, qui 
perçoit en cl i'O its d'octroi environ 300,000 francs par jour en temps 
ordinaire, si l'on n'observait qu'à raison des grands élpprovi sionne­
men s faits, du stock des marchandises laissé dans les entrepôts , 
on a pu considérer comme droits d'entrée les paiemens fai ts au fur 
et [t mesure de la consommation. Le dernier trimes tre de 1870 a 
seul support8 les diminutions de receltes ; pour 1871_, bs résDltats 
seront encore plus désavantageux . Le préfet n'a pu j usrru'ici présen­
ter un budget régulier pour ce tte année ; il a dressé le tablc:tu des 
recettes et des drpcnses afférentes à la fin de l'exercice sans pré-

cl re qu'il ne fai lle pas ajouter d'autres chiffres pour le comrnen­
cement. Les recettes n'atteignent que 90 mil1ions, et les dépenses 
136 : c'est un déficit de lJ6 millions, qui ne se modifiera peut-être 
pas sensibl eme11t, et qui. n'a rien d' exagéré, si on le compare tt ce­
lui de 1870. Le budget défi nitif de 1871 ne sera réglé qu' après 
qu' on aura pourvu aux services de caisse, et ]a dette flottante en 
fournira le moyen . 

Av ant de chercher comment dans les années .suivantes la ville de 
Paris supportera le poids des nouveaux engagemens qu'ell e veut 
contracter, et que le conseil municipal s'est empressé de reconnaîtrA 
dans toute leur étendue, récapitulons ces engagemcn~ et ::.·éiGherchons 
ce que douze mois de malheurs et de fautes coûtent à la population 
parisienne. Nous avons vu qu'au moyen d'un emprunt de 660 mil­
lions le corps législatif se flattait d'éteindre la dette entière elu 
Crédit foncier, de liqujder la caisse des travaux, de payer pour 
128 millions de dépenses que M. Chevreau appelait les dettes mo-
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rai es de la ville, enfin de consacrer plus de 1lJO millions à la con­
tinllaLion des grands percernens. L'emprunt de 660 mjllions n'a 
pas été émis, et non-seulement on n'a pourvu à aucune cle ces dé­
penses , mais encore on a, par un véritable virem ent, augm enté de 
100 millions la dette de la ville vis-à-vis du CrP-clit foncier, ce qui 
constitu e un nouvel emprunt. On va émettre 350 millions d'obliga­
tions, on laisse subsister 100 millions de dette flottante, c'est-à-dire 
qu'on se troc!ve avec 560 millions de charges nouvelles dans la si­
tuation oü l'on était il y a un an, et en face des mêmes nécessités. 
Si l'Ôn objecte que cbns ces 560 millions sont compris les frais de 
la liquidation de la caisse des travaux déjà en cours l'ann ée précé­
dente, il faut par contre ajouter à toutes les dépenses elu siége et 
de l'insurrection, qui ont absorbé ces sommes eÀorbitantes, L:! prix 
de tous les travaux négligés et d'autant plus coûteux, de tous les 
services suspendus, le . .:; pertes inOigres à la communauté et aux in­
divid~s , les frais de réparation et de reconstruction rru'il faudra 
pa~er ~van~ ~le reprenc~re l'œuvre telle que l'ava i t,laiss~e le corps 
légtslattf. St 1 on essay;:ut encore de supputer ce qua cou té la ces­
sa tjon elu travai l sous tant de furm c;s , la diminution des fortunes 
privées, le ralentissement des entreprises, l'esprit faiblirait éi)OU­
vanté, et Je cœu1 \e plus confiant se fermerait peut-être à l'e~poir 
de réparer tant de désastres. 

II. 

Nous ne pouvons dresser à priori le budget de 1872, mais nprès 
avoir constaté le déconve l't <1Ctt tel et le déficit cle l' exe rci ce , s ::1 ns 
ent1·er clans l' examen détaill é des recettes et des dépenses annue11es 
de la ville, il fattt bien examiner la si tuation qt::i va lui ê tre faite 
par ce nouvel em prunt, dont le gouvet·n ement vjent cl éj:\ de faire 
l'obj r.t d'un proj et dè loi, et chercher commeut l':wen ir en suppor­
tera le f:trden.u . Dans le mémoire pn~s(~n té au corps légisbti f l 'Il '1870 
à l'appui elu budget extraordinait·e, ~1. Chevreau avait elon né le ta­
bleau jusqu'en 1925 cles <tnnuités à payer pour l' extinction cle tou tes 
les dettes mu nicip<tles, empnmts, rachat::> de ponts, cle ca nat! x, etc . En 
chiiTres ronds, ces annt1itrs s'é le,·aiunt pour 1871 à oS millions 1/2 , 
pour 1872 à 82, pOlir 1873 à 78, pOLll' 187 a à 77, pour 1875 a 72, et 
à 60 mill ions pollr 1.876. C'est à cette date que ven:1 ient à échéance 
les '1e rniers bons de la caisse cL's t1·avaux et que les recettes cornmen­
çaicnt à L1.isser un no11vcl excédant. Observons que, clans le chiffre 
de 1.871, l'empmnt de 1869 ne donne encore lieu qu'a un prélève­
ment de 7 millions 1/2, leque l sera doublé les ann ées suivantes, et 
que l'annuité a payer au Crédit foncier ne s'élève qu'à 13 millions. 
10r, au lleu de recevoir 2·50 millions, le Crédit foncièr n'en a touché 
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que 152; l'annuité qui lui sera remise maniera donc rle 13 à 19 mil­
lions. L'emprunt de 350 millions, la dette flottante de 109 mil­
lions, exigeront une allocation qu'il n'est pas témér:tire cle porter à. 
21! millions; ce serait donc environ 30 millions qu'il faudrait ajou­
ter aux chilfres ci-dessus. 

Est-ce tout, et en pareill e matière n'y a-t-il pas encore lieu de 
craindre nue de ces surprises dont l'his ~oire financière de la ville a 
donné tant d'exemples dans ces dernières années? Nous n'avons pas 
besoin de dire qLt'il faudra, sous une forme ou sous une autre, 
trouver les ressources qui manquent encore pour des travaux aussi 
nécessaires que la distt·ibution dL~S eau:( et qne l'amélioration des 
égouLS 1 pour la construction des écoles et des églises; mais il est 
une dépen3e qui mérite une mention particulière, parce qu'elle 
ex igera un em pru1:2t spécial ou une garantie d'emprunt : nous vou­
lons parler de l'entrepôt de Bercy. L'an dernier, nous avons expli­
qué comment, pour acquitter une promesse faiLe lors de l'annexion 
des communes suburbaines, le préfet avait dû substituer à l' entre­
pôt libre et fictif des liq uicles uu entrepôt réel où les vins pollr­
rai en t êLre ck·posés, aün de ne payer les droits d'elltrée qu'au fur et 
à mesure cle la consommation. Ou espérait alors que des concession­
naires se chugeraient de tolls les frais moyennatlt un rh·oit de ma­
gasinage, et la création de J'entrepôt de Bercy ne figurait au budget 
que pour mémoire. Déjà une compagnie s'était présentée et avait 
versé un cautionnement de 15 millions dont la caisse des travaux 
s' était empressée de profiter; pour éviter la hausse des terrains, 
déj:l l'administration avait adlCté pour 13 millions dï_m tlleubles 
qu' elle se llattait de rétrocéder au concessionnaire. Il s'agissait 
d'un e entreprise que M. ILwssmantl avait évaluée à l10 millions~ et 
M. Cllevr'au à 70 ou 80 miliiuns. Il parait que ce qui était dû 
comme cautionnement a ét(~ retUhoursé; mais les travaux com­
mencés, les irn meubles acqn is, et surtout la construction à f:tire, 
comment veut-on y pourvoit·? ~Iême en laissa.nt de côté provisoire­
ment cet article à. inscrire à. nouveau claus la dette municipal~:;, 

l'annuité à payer en 1872, po tn· int (~rèt et amortisselllent ci e capit;1l, 
ne serait pas infC~ricure ù. 110 n1illions, si l'emprunt nouve·1u était 
Vel'sé en tot<1lité; avec des versemens échelonnés, elle atteindra 
bie n 100 millions. 

Les pl us importans services, après celui de la dette, sont ceux 
de la bienfaisance, de l'instruction publique et de l'La]iiité. Le prè­
mier entrait clans le budget ordinaire de 1870 pour 20 m:Jiions, le 
second pour 7, le deruier pour 80. Quelque réduction qu'on leur 
fasse subir, il est bien difficile de ne pas allouer 15 millions à l'as­
sistance et 50 millions à l'édilité, d'autant plus que les travaux 
d'entretien spécialement coûteront plus cher par cela même qu'ils 
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auront été suspendus. Quant aux dépenses de l'instruction , elles 
augmenteront sans aucun doute. Qu'on ajoute à ces sommes les 
charges de la ville envers l'état, le service de l'octroi, de la préfec­
ture, des mairies, du cnl te , des pensions, qui exigent 21 millions 
sans qu'il y ait d' économies à fait.·e, et on atteindra près clc 200 mil­
lions , auxquels il faudrait encore ajouter l'allocation accordée à la 
préfecture de police, comprise au budget dernier pou r 1.G millions. 

Au sujet de cette dernière somme, nue question grave se pose . 
Es t-ce vraime nt une charge rnunicip n.le , ne devrait- elle p:-ts incom­
ber à l' état? Sans .contre,dit , ~a s.ituati?n ~le ~ar1s, capitale l?oliüque 
de la France, tOUJOUrs Ge üut smon de drOit, rend 1e set·nce lle la 
police comparativement plus onéreux et plus difficile que partout 
ailleurs; la direction de la police appartient exclusiven1ent au pou­
voir centra[, les frais qu'elle coûte devraient ressortir au m1nistère 
de l'intérieur. A présent surtout qu'il convient d'augm enter à Paris 
les forces préposées au maintien de l'ordre, que b grr rde l11llllic.i­
pa1e et la genclarmer'te forment un eiTectif considérable, le bud aet 
de b ville peut plus que jamais être exonéré de ce fan~en_u, T~u­
tefois il ne faut pas oublier que le préfet de poilee dirige iJ, 'In fois 
le service de la sa] ubrité et cel ni de la. sûreté, que le premier con­
stitue une dépense municipale proprement elite à Ïl1scr~re au bud­
get ordinaire de la ville, et qu'il n'y a pas lieu par conséquent de 
prévoir pour celui de 1872 un chiffre inférieur à 200 millions . 

La situation, on le voit, devient très grave, et le règlement de 
1872 présentera de bien grandes di fllcultés avec les clJarges forte­
ment accrues de la dette , avec des t ravaux qu'on ne pourra plus 
reculer, avec des recettes qui n'auron t pas encore repris leur ni­
veau. Nous savons qu'on est prompt à l'esp 1 rance, et nous con­
naissons déjà des projets conçus en France et à l'étranger pour 
reprendre les grands travémx de percement de rnes et d'expropria­
tions; encore faut-i l que l'espérance rep ose :::;ur des chiffres pro­
bables. Or en admettant pour 1872 des recettes analogues à celles 
de 1869, ce qui est une grande concession, comment pourrait- on 
équilibrer avec elles les dépenses elu budget ordinaire , telles crue 
nous venons de les indiquer? J. 

En 1869, les recettes ordinaires proprement dites admises au 
budget, celles qui proviennent de revenus annuels, se sont élevées 
à 156 millions 1-/2. Parmi les plus productives , les centimes com­
mpna,ux figurent pour plus de 5 millions, l'octroi pour 105, le pro­
duit des halles et marchés pour 10, le revenu des eaux pour 7, les 
abattoirs pour 2 1/2, les locations sur la voie publique pour [j, enfin 
les contributions, legs et donations pour travaux et services divers 
pour plus de 11. C'est à cet ensemble de revenus qu'il s'agirait de 
demander un supplément; mais auquel s'adresser de préférence? 
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Est-ce aux impôts directs? L'impôt foncier et la contribution per­
sonnelle et mobiLière acquittent sur le principal 5 centjmes commu­
naux, l'impôt des patentes 8; les q-uatre contributions directes sont 
frappées de l'imposition spéciale pour l'instruction p :: blique. L'en­
semble de ces revenus ne dépassait guère 5 millions 1/2; en les 
doublant, on n'obtiendrait pas un grand résultat. Élèvera-t-on les 
impôts :indirects? C'est à l'octroi que les villes demandent en gé­
néral les ressources nécessaires; mais à Paris l'octroi est déjà 
frappé d'une surtaxe qui devait prendre fin en 1.87:1, et que l'on 
prorogera sans doute. Le moment est-il hien choisi d'ailleurs, alors 
que le revenu de l'octroi diminue sensiblement, pour le surcharger 
encore, et pour précipiter ainsi la baisse? Depuis longtemps, toutes 
les combinaisons financières avaient pour base l'augmentation pro­
gressive du revenu de la ville, sans création ni augmentation cle 
taxes. Aujourd'hui c'est à d'autres moyens qu'il faut recourir, non 
pas que l'augmentation de certains revenus soit chimérique, comme 
lorsqu'il s'agit du procluit de la distribution des eaux ou de la par­
ticipation aux bénéfices de la compagnie parisienne du gaz; m~üs à 
des maux: si grands il faut des remèdes plus h éro:tques et immé­
diats. Au lieu de bouleverser l'assiette des taxes actuelles, de se 
payer d'illusion, de vivre d'expédiens toujours chers, nous préfére­
rions de b eaucoup que, sous Ia dénomination de taxe de guerre, la 
population parisienne fût appelée clirectemen t à pourvoir au déficit 
momentané cle ses finances. Les propriétaires et les locataires des 
30,000 maisons de Paris devraient, à l'exception seulement des 
nécessiteux reconnus, acquitter cette taxe proportionnellement à la 
valeur des immeubles et au prix des locations. L'assiette et le re­
couvrement, la répartition et la proportionnalité ne donneraient lieu 
à aucune difficulté nouvelle : le travail, on peut le dire, est déjà 
fait. Cette taxe, diminuant avec le déficit même, peut n'ê tre que 
très momentanée; votée par le conseil municipal, ré1)artie paL· des 
agens plus expérimentés que ce jury chargé de mettre d'accord les 
proprié taires exigeans et les locataires de mauvaise foi, acquiitée 
par tous les locataires sans rédemption aucune même pour les pe­
tits logemens, la taxe de guerre eontribuerait plus CJUe toute autre 
épreuve à faire l'éd ucation des habitans, ;'l rétablir l'ordre, à conso­
lider la p:üx. Quant au poids de l'impôt même, et sans aucun doute 
il serait hien lourd, il n'y a rien à en dire, sinon qu'il est nécessaire, 
et po urrait n'être que transitoire. Dans les conjonctures sen1hhbles 
à celles oü nous sommes, on a toujours considéré comme le meilleur 
système celui qui fait payer au présent les maux du jour, et laisse 
l'avenir plus libre; on n'a recours à l'emprunt que lorsque sans lui 
le présent serait entièrement accablé. C'est pour obéir à ce prin­
cipe qu'à côté des emprunts proposés nous demandons l'établisse-
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merit de taxes, d'abord pour leur servir de garantie et en assurer le 
placement, ensuite comme remède moral non moins que comme 
remède financier. La ville de Paris reprendra d'autant plus vite sa. 
marche progressive qu'elle aur~ payé plus chèrement le retour au 
bon ordre et au bon s..: ns. 

Quoifju'il n'entre pas dans notre pensée r.ujourd'hui de parler 
des rnodillcations que le régim e municipal vient de subir, e t que 
nous avons si sot ivent pïovof!uées, nous elevons constat er qu e le 
fonctionnement de ce r('girne n1ême hâtera plu::; ou moins les amé­
liorations Gn ancières, objet des vœux universels. Corn posé de qn atre­
vingts membres, .en vertu d'un sy~tème d.e vote propo~ é par M. Say 
à l'assem blée natwnale, le nouveau consed a trompe toutes les pré­
visions; il eu arrive ainsi toutes les fois qu'on veut chez nous com­
biner le fonctionnement du suiTrag ,~ universel en vue d'un but po­
litique. On se flattait qne l' élect:on d'un conseill er par I{Uar tier ferait 
surgir partout des candidatures notoires dans un sens ou dans un 
autre, que, sous le coup des catastrophes récentes, tous ceu r qui 
ont Îl!térêt à la reprise des aiTaires viendraient prendl'e part au 
vote, et choisiraient cœs hommes bien connus par les :w lécé­
dens laborieux, la position, le savoir et le talent. Or ce rrui a dû 
frappee le plus a été d'une part une désertion coup::tble du scrutin , 
et de l'autl'e le clc~ faut de notot·i(~té des élus . Les électeurs qui ap­
partiennent au parti du désordre ont nommé Lmrs ch efs , don nant 
ainsi une leçon nou velb à lenrs arl versai res; mais ceux- ci n'ont 
choisi pour la plupart que des candidats non -settlement sans si:.:ni-
fica tion politi 1ue, mais presque sans significatio n locale. '""' 

Faudrait-il concl ure dtt caractèl'c tm peu eiTacé elu nouveau con­
seil à une concluiLe plus rrservée? Oui, jusqu'à présent. Le vote de 
l'emprunt a été unanime; les discussions qtli l' ont préc·' clé ont 
donn é le spectacle d'une assemblée r~marquable par la mod ération 
et la tenue. Attendons to11tefois ttne seconde épreuve. Le conseil a 
siégé en session extraot·clinaire, et n'a traité qu'un suj Pt spécial sur 
lequel it n'y avait pas d . ~ ttx partis à prendre. U11e dette étant re­
connue; et celle cle la ville ne pouvait pas ne point l'ê rP, il fa llait 
décider qu'o11 la paiera it, et, comme on n'avait p;-ts d'argent, en de­
mander à autrui, empruntet·. Vi enne la session ordin aire, dans la­
quelle les vn·ux politiques pourrout être émis et soutenus, ce calme, 
cette sag,~ sse ue se démentiront-ils pas, au grand détriment des 
afiaires publiq 11 es? 

Nuus verro tlS bir:n alors si nous avions raison autrefois de deman­
der pour les él ·etions communah~ s à Paris d'autres conditions que 
pour les élections politiqu es , et de re <lou ter, dans les pre rn iè res, 
l'exercice du sufl'nw;e un;versel tel qu'il ét;~ it établi. Nous con ve­
nons que la nouvelle loi municipale a satisfait en partie à ces ré-
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ela mations; les concli ti ons de domicile pour l'aptitude au vote 
muniGipal sont devenues plus sévères. Le sont-elles assez? Nous 
n'oserions le dire; nous persistons aussi à penser qu'il aurait fallu 
exiger de l'électeur la preuve du paiement d'une contribution per­
sonnelle quelconr:rue. Quoi qu'il en soit, prenons le nouveau con­
seil comme il est, résignons-nous à ce qu'il fera; il nous trompera 
peut-être tous. Qu'il sache SGulement à quel point b fortune de la 
ville dépend de lui; elle n'aura jamais été si prospère, s'il veut une 
fois pour toutes fermer la bouche aux ci'itiques moroses qui rloutent 
de la persistan<.:e clans les voies de l'économie et de ra modération 
d'hommes nommés en général par des électeurs auxquds manquent 
la notion des intérêts communs, de leurs propres d.evoi.rs, des droits 
d'autmi, et surtout le respect de la loi. 

Nous n'avons après tout aucun cloute sérieux sur les destinées 
futures de notre ville, et nor:s mai1ltenons les apprée-iations opti­
mistes que nous avons si souvent développées ie-i même. Paris 
vient de subir la guerre étmngère et la guerre civile, et a égale­
ment souffert de i'une et de l'autre. Toutes deux sont assurément 
redoutables, la première seule est morlelle, car les nations peu­
vent clispaxaître. La seconde ferait des r;w:1ges d'autant plus cruels 
qu'elle durerait davantage; mais, partout où les hommes vivent en 
société, la société même ne peut périr, et il n'est, donné à personne 
d'en changer· les conditions. Tant que dure la tourmente, on les 
croit en péril ou l'on se ilatte de les modifier; à la première trève, 
elles reprenneLlt leur empire. Dès que la société se remet en marche, 
elle o1)éit aux lois essentielles elu mouvement: elle consomme, elle 
procluit, elle travaille; elle rétablit la rrg11lal'ité, la distribution et 
l'épargne. On peut tuer quelques capitalistes, on ne tue pas le ca­
pital; menacé la veille, il se reforme le lendemain. On proscrit 
l'honnêteté, le savoir, la saintetr ; quelques jours sont passés, les 
autel s sont re 1evés, et de nouveaux noms ont été inscrits parmi les 
héros et les m;utyrs. Hier le crime le plus hideux était triomphant, 
aujourd'hui la justice a repris ses droits et rend ses atTêts. Sans 
doute tout danger n'a pas disparu, et c'est au contrait·e pl11s que 
jamais le cas de veiller, de prévoir et de prévenir. Dieu aidant, il 
faut croire que, capitale politiqnr, capitale des arts, des sciences 
et des :.lffaires, notre ville, avec la prospérité de ses finances, re­
trouvera la S11périorité des lurniè1·es, la prééminence intellectuelle, 
le g~nie civilisateur, qui ont fait que dans l'histoire, immédiate­
ment après le nom de Rome, vient celui de Paris. 

BAILLElJX D'E MARIS'Y. 


